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decheance des droits parentaux

Par fofolle, le 10/04/2011 à 09:50

la personne dechue de ses droits peut elle connaitre la raison de sa decheance

merci

Par Domil, le 10/04/2011 à 10:16

Elle les connait forcément, puisque ça résulte d'un jugement
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